
GENERALE 

si15580 
ler f6vrier 1983 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGLAIS 

NO!CE DU SECRETAIXF, GENERAL 

A la 90ème Séance pleniere de sa trente-septiéme session, le 3 décembre 1982, 
lfAssemblé@ générale a adopte la réSOlUtiOn 37/39, intitulée l'Consdquences nefastes 
pur la jouissance des droits de l'homme de l'assistance politique, militaire, 
&onomique et autre accordée au régime raciste et colonialiste d'Afrique 
du Sud" L/. AU paragraphe 5 de cette r&olution, 1'Assemblde générale 

"Prie le Conseil de sécurité d'envisager d'urgence des sanctions complkes 
et obljTgatoires, conformément au Chapitre VII de la Charte des Nations unies, 
contre le rggime raciste d'Afrique du Sud, en particulier : 

4 L'interdiction de toute assistance ou collaboration technique pour 
la fabrication d'armes et de fournitures militaires en Afrique du Sud; 

b) La cessation de toute collaboration avec l'Afrique du Sud dans le 
domaiñe nucleaire; 

cl L'interdiction de tous prêts a l'Afrique du Sud et de tous 
investissements dans ce pays, ainsi que la cessation de tout commerce avec 
l'Afrique du Sud; 

b) un embargo sur les livraisons de pétrole, de produits pétroliers et 
d'autres marchandises stratégiques a l'Afrique du Sud." 

NOteS 

l/ N'est pas reproduite dans le prkent document; pour le texte intégral, se 
repOr?eK au document A/RES/37/39. 
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